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REPUBLIOTIE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

Vt,J

VU le Décret No 82-441 du
Conseil Exécut j.f Natiôrt

DECRET No84-f0B du 1er Aott 1984

oortant créatlon de 1a Comitission âd .ICC

èharsé.e de connaltre des faits reprociLis
au Càmarade Ganiyou OLAHAFA 

' 
en service

au Ministère des Affaires Etrangeres L-t
de 1a Coopération.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
.CHEF DE LIETAT, PRESIDFIÿI DU

cONsErL EXECUîIF NATIONAL,

lfbrdgnnance No 77-12 du ÿ Septembre 1977 portant promul-Sation ce
Ia Loi Fpndamentale de 1a République Populaire du Benln et les
Lois ConÀtitutioRnell es qui 1'ont modifiée,

JO Décembre 1ÿ82 portant composition du
at et de son Comité Permanent,

11 Février 198O édictant 1es dispositions
discj-plinaire des clétournements et certaine-

fÀÈ aàànts de ltEtat et les Employés des

u
fi

VlJ lrOrdonnance N' 80-6 d
en vue de 1a réPressio
infractions commis Par
collectivités 1oca1es,

suR décision d.u comlté Permanent du con§eif Exécutif National en sa
séance du 20 Juin ''l 984,

DECRETE

Article
6 du 11 Fév
répression
Canarade Ga
gères et de

ler
rl
di
ni

1

En appl-ication des dispositions de lrordonnance No 80-
er 19bb susvisée, i1 est créé une commission ad hoc de
À"ipii"ri." 6r,."!é" de connaltre des faits -reprochés au
you'OLAHAFA, en Àervice au Minlstère des Affaires Etran-
a Coopération.

Article 2.- La

P re s ]dena

Membres Camarade s

composition de fa Commission est Ia suivante :

Camarade Joseph AMOUZOUN, du Ministère de 1a Justice
Populaire;

- RaphaëI DOBOSSOU, de 1'Inspection Géné-
rale drEtat,'

- Gérard AGBOTON' de 1'Inspection Générale
.l I ]7+ô+ .u !vsvt

- Constance FACIA, du Ministère du Travaif
et des Affaires Sociales I

- Jeân-Marie HOUNKPODOTE, du Ministère des
Finances;

- Lieutenant Jean CAPO-CHICHI , des Forces
Armées Populaires du Bénin;

- Lieutenant-Stagiaire Boniface EGBEMIKPOi{,
ààÀ rot"." Armëes Populaires du Bénin;

- Samson OROU'
Etrangères e

Ministère des Affaires
1a Coopératlon.
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tde
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AlLidq 1.: La
(1 fjours qui
mesures qu.reIIe

Commission qui déposera son rapport dans 1es quinze
suivront sa saisine indiquera la date dreffet des
aura préconisées.

Articfe 4.- Le
esoln sera.

présent décret sera publié et communiqué partout ou

par Ie Président de 1a RépubJ-ique,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif Nat i ona 1,

Fait à COTONOU, fe 1er Aott 1984

Mathieu KEREKOU

Ampllations PR I sA,/cc,/PRPB 4 SGCEN 4 Président et Membres 10.-


